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Saint-Etienne, le 05 11 2004

Monsieur,

  
Le Directeur d'EGD LOIRE vient de décider de fermer le site de Charlieu. Les agents qui assurent l'exploitation des réseaux électriques et gaz, notamment les dépannages, seront déplacés au Coteau.

Une boutique de services sera ouverte en centre ville pour l’accueil clientèle.

Concernant le site de Thizy, les agents gaziers sont aussi déplacés au Coteau. 

Le Directeur nous certifie que l'Urgence Gaz sera assurée sur le secteur, mais par un agent mixte (petites interventions élec et gaz) et non par un véritable gazier (dépannages, recherche de fuite et interventions d'urgence).

De plus, suite à plusieurs départs d’agents, sur Thizy :

o L'accueil du site n'est ouvert que les matins de 8h30 à 12h00. Cet accueil est tenu par des agents basés sur la région stéphanoise qui font le déplacement tous les jours.

o Un poste de gazier n’est toujours pas remplacé.

o Un poste d'électricien n’est toujours pas remplacé.

Avec le départ des trois gaziers de Thizy pour le Coteau prévu le 1er janvier 2005, l'effectif du site de Thizy sera donc de 12 agents. C'était la situation de Charlieu il y a trois ans, date de la dernière réforme d'organisation.

Nous attirons donc votre attention sur :

o La perte de la compétence gazière à Thizy. En cas d'incident ou d'une simple fuite, il faudra attendre que des agents de Roanne arrivent (risque important concernant la sécurité des tiers ; rappel de l’explosion sur Thizy en 1994).

o Les horaires d’ouverture de l’accueil clientèle.

o La viabilité du site de Thizy, remise en cause avec seulement 12 agents.

Vous êtes reconnus par vos concitoyens et attaché à eux. Dans l’intérêt de ceux- ci, particulièrement sur la notion de proximité et de sécurité, nous vous sollicitons pour intervenir auprès du Directeur d’EGD Loire concernant les problèmes évoqués.

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires.

Veuillez agréer, Monsieur le sénateur, l’expression de nos sentiments distingués.

PS : Copies aux maires des communautés de communes du pays d’Amplepuis et de Thizy et de Belmont de la Loire
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